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Association suisse
des infirmieres
et infirmiers diplömes
ASID

L'ASID a tenu son assemblee
annuelle le 23 mai 1970, ä Neuchätel.
Elle reunissait 75 delegues, quelque
200 membres — seniors et juniors —,
de nombreux hötes dont le Profes-
seur Hans Haug, president de la
Croix-Rouge suisse, dont l'ASID est
l'une des sept institutions auxiliaires.
Deux points du programme de cette
journee avaient un interet tout
particulier: le rapport de la presi-
dente, Mile N. F. Exchaquet et la
nomination de sa remplagante. Mile
Exchaquet est arrivee au terme de
son mandat presidentiel de huit ans
et sa fonction a ete confiee ä Mile
Liliane B ergier, monitrice ä l'Ecole
superieure d'infirmieres de la
Croix-Rouge.
Au moment de quitter sa fonction,
Mile Exchaquet a fait le point des
faits importants ayant marque ses
huit annees de presidence.
L'effectif des membres de l'ASID a

passe de 5774 au 31 decembre 1962, ä

7780 au 31 decembre 1969: 4964
membres actifs, 1913 membres pas-
sifs, 531 membres juniors, 372 membres

associes.
Les sujets essentiels qui preoccupent
l'Association ont trait aux conditions
de travail (revision du contrat-type
de travail, analyses de postes, pre-
voyance pour la vieillesse), ä la
formation (aussi bien ä la formation
de base qu'ä celle des cadres, au
perfectionnement et ä la specialisation),

ainsi qu'ä la qualite des soins
(questions d'organisation dans la
Situation complexe des höpitaux
d'aujourd'hui). Apres avoir pris l'ini-
tiative d'entreprendre 1 '«Etude des
soins infirmiers en Suisse», l'Association

a publie, l'annee passee, un
rapport sous le titre: «Etüde sur
l'utilisation du personnel soignant
dans les services de malades».
Les relations avec les membres indi-
viduels, avec les autres professions
paramedicales, avec les autorites
et avec le public, la publication de la
revue professionnelle, ainsi que la
collaboration active avec des organisations

internationales, en particulier
avec le Conseil international des

infirmieres, ont egalement occupe les
responsables de l'Association et de
ses sections. Le rayon d'activite des
infirmieres doit etre constamment
analyse et redefini sur la base des
changements de situations. Un
moyen precieux en vue d'une teile
appreciation est constitue par
l'«Etude des soins infirmiers en
Suisse», citee plus haut, et qui fait
l'objet de discussions animees dans
tout le pays.
Les onze sections suisses ont pris ces
dernieres annees un essor considerable,

chacune selon ses propres res-
sources et selon le contexte special
de la region oü eile s'inscrit. Ces
sections ont des activites tres
variees, allant de l'organisation de
cours de perfectionnement et de
recyclage, ä l'etablissement de
contacts sociaux et culturels entre
membres et non-membres, de la
creation de groupements d'interets
communs permettant ä chacun de
discuter des problemes relatifs ä

l'organisation de groupes d'etude,
d'entretiens, de debats ou d'enquetes.
Le fonds de secours et le fonds de
protection juridique de l'ASID ont
rendu d'inestimables services. Quant
ä la commission des affaires sociales
et economiques, eile s'est essentiel-
lement occupee, au cours de ces 8

dernieres annees de la mise au point
et de l'application du contrat-type de
travail pour le personnel sanitaire
diplöme revise en 1963, puis de la
reprise d'une nouvelle revision dont
les tractations doivent aboutir cette
annee encore.
L'ASID s'est egalement occupee du
Probleme de la specialisation des
infirmieres-anesthesistes, de salle
d'operation ou de la sante publique.
La «Revue suisse des infirmieres»,
organe officiel de l'association, s'est
developpe d'une maniere rejouis-
sante. La voix de la profession s'y
fait entendre tout comme la voix
tranche et critique des malades qui
tiennent ä faire savoir ce qu'ils
constatent chez l'infirmiere ou l'in-
firmier dans l'exercice de leurs
fonctions. «Pour nous les infirmieres,

a conclu Mile Exchaquet, le point de
reference commun reste le malade,
sa famille et tous ceux qui, jour
apres jour, avec tant de confiance,
comptent sur nous. N'est-ce pas pour
eux que nous nous sommes tous
engages dans ce «combat de la vie»?»
La periode de huit ans dont la
presidente sortante a fait le bilan
s'inscrit au terme des premieres 25
annees d'existence de l'Association,
sous sa forme actuelle, en tant que
seule association nationale groupant
les infirmieres et infirmiers diplomes
en soins generaux. Au debut, pas ä

pas, les precedentes presidentes se
sont efforcees de susciter cohesion et
unite parmi des membres essentielle-
ment attaches ä l'esprit des ecoles
oü ils avaient regu leur formation.
Au cours de cette derniere periode,
grace ä sa structure nouvelle, l'ASID
a pu s'implanter regionalement,
prendre vie concretement au sein des
sections et donner l'image d'une
organisation en evolution et en
expansion.

«Votre Association occupe une place
toute particuliere au nombre des
sept institutions auxiliaires de la
CRS», a precise le professeur Haug,
en s'adressant ä l'assemblee, «car elle
prend une part active ä l'accomplis-
sement d'une des principales täches
confiees ä la Croix-Rouge suisse par
la Confederation et les cantons, soit
au developpement general des soins
aux malades et ä I'amelioration
constante de la formation du personnel

infirmier et paramedical. Les
liens qui unissent l'ASID et la CRS
sont fixes dans une convention
approuvee par le Conseil federal et
qui a ete renouvelee pour la derniere
fois en 1962. Sur la base de cette
convention, des relations fructueuses
et etroites se sont creees ces dernieres
annees entre la CRS et l'ASID. Cette
collaboration s'est tout particuliere-
ment resserree ä l'occasion du derou-
lement de l'Etude sur les soins
infirmiers en Suisse, dont la portee
sera vitale.



Vous savez tous», a encore precise
le President de la Croix-Rouge
suisse, «l'importance croissante de
la responsabilite incombant ä la
Croix-Rouge suisse en liaison avec
I'obligation qui lui est impartie de
promouvoir en Suisse les soins in-
firmiers et plus particulierement la
formation. A I'heure actuelle, la

Croix-Rouge suisse reconnait deja 88

ecoles d'infirmieres en soins gene-
raux, en hygiene maternelle et en
pediatrie, d'infirmieres-assistantes et
de laborantines medicates qui for-
ment leurs eleves conformement aux
directives de notre institution.
Je vous remercie tous», a conclu le
president de la CRS, «de ce que vous

faites jour et nuit en faveur des
malades, des blesses, des personnes
ägees. Dans un monde tourne vers le
materialisme, vos actes representent
quelque chose de lumineux et de bon
et soyez assures que la Croix-Rouge
suisse reconnait votre travail et
votre peine et sera toujours ä vos
cotes.»

De semaine en semaine

Service
de la Croix-Rouge

77 futurs soldats de la Croix-Rouge ont regu leur
formation de base pendant le cours d'introduction
pour les colonnes de la Croix-Rouge qui a eu lieu ä

la caserne de Lucerne du 27.4.—16.5.1970 sous le
commandement du medecin-chef de la Croix-Rouge.
En outre, 20 caporaux de la Croix-Rouge, 3

remplagants du chef de colonne et 3 chefs de colonne
ont paye leurs galons.
Le cours de cadres de la Croix-Rouge I s'est deroule
ä la Maison General-Guisan ä Montana du
6—25.4.1970, immediatement avant le cours
d'introduction. Ce cours etait commande par un officier de
milice. Les 28 aspirants sous-officiers qui l'ont suivi
ont ete nommes caporaux de la Croix-Rouge ä la fin
du cours. 2 remplagants du chef de colonne et 1 chef
de colonne ont egalement paye leurs galons.

Soins infirmiers
et autres professions
paramedicales

Le nouveau film d'information «Cette nuit...» realise
par la Condor-Film S.A. ä Zurich, sur demande de la
Croix-Rouge suisse et de l'Association suisse des
etablissements pour malades et consacre aux professions

hospitalieres, a ete presente en avant-premiere
le 26 mai 1970, ä Lausanne, Zurich et Bellinzone, ä

l'occasion de conferences de presse. Des copies en
16 mm de cette bände d'une duree de projection de
13 minutes peuvent etre commandees dans les 3

langues nationales au Service des films de la CRS ä

Berne.

Cours

La section de La Chaux-de-Fonds a entrepris ä

son tour la formation d'auxiliaires-hospitalieres
Croix-Rouge.
Un cours de monitrices de l'enseignement soins ä la
mere et ä l'enfant, s'est deroule ä Fribourg du 13 au
24 avril. Y a pris part, notamment, une infirmiere

libanaise chargee par la Croix-Rouge du Liban
d'introduire ce cours dans son pays.

Soins generaux

Les täches de l'infirmiere: tel fut le theme principal
de la 29e conference des ecoles d'infirmieres en soins
generaux reconnues par la Croix-Rouge suisse, qui
s'est reunie ä Berne ä fin avril. Bien que l'infirmiere
diplömee soit appelee ä assister le medecin dans ses
traitements, ä manipuler des appareils compliques, ä

diriger une equipe soignante, ä donner des instructions

et ä en contröler l'execution, l'on releve
toujours que les aspects humains doivent demeurer
au centre de ses preoccupations. L'infirmiere doit se
rendre compte des besoins des patients qui lui sont
confies et veiller ä ce que ces besoins soient
satisfaits. Ceci implique que le patient ne d )it pas se
sentir simplement livre ä l'exploitation hospitaliere
rationalisee, que l'on fasse appel ä ses reserves de
sante, qu'il soit considere comme un etre humain; du
fait precisement de son hospitalisation, le malade a

un tres grand besoin de se sentir entoure et
encourage ä contribuer lui aussi ä sa guerison. A
l'avenir, les eleves infirmieres et infirmiers seront
rendus encore plus attentifs ä la necessite de
considerer le malade dans son integrite d'etre
humain. Ce facteur si essentiel des soins infirmiers a
ete releve et souligne dans les exposes et les debats
des groupes de travail auxquels ont participe 220
infirmieres et infirmiers diplömes en soins generaux
— directrices d'ecoles, moniteurs et monitrices,
directrices d'höpitaux et infirmieres-chefs de service
et eleves des deux sexes.

Nouvelles ecoles reconnues

Lors de sa seance du 29 avril dernier, le comite
central de la Croix-Rouge suisse a reconnu 4 ecoles
d'infirmieres et d'infirmiers en soins psychiatriques,
soit en Suisse romande l'ecole valaisanne de l'Höpital
psychiatrique de Malevoz, ä Monthey, et en Suisse
alemanique: les ecoles de Soleure, de la clinique
universitaire de Bale, et de la clinique universitaire
Burghölzli, de Zurich. Par ailleurs, 1'Ecole d'infirmieres

en hygiene maternelle et infantile Inselhof, ä

Zurich, a ete reconnue ä titre provisoire. Actuelle-
ment 88 ecoles au total (soit 38 en soins generaux, 11

en hygiene maternelle et infantile, 11 en soins
psychiatriques, 17 ecoles d'infirmieres assistantes et
11 ecoles de laborantines medicales) sont placees sous
le contröle de la Croix-Rouge suisse.
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